
 
 

 

       

 
 

 
 

Monsieur Manuel VALLS 
Premier Ministre 

57, rue de Varenne 
75007 PARIS 

 
 

Paris, le 24 mars 2016 
 

 
  

Objet : situation de la Douane française et des conditions d’exercice de ses missions 
 
 

Monsieur le Premier Ministre, 
 

Nous avons été interpellés, après le débat budgétaire de novembre et décembre 2015, par les syndicats 
de la Direction Générale de la Douane et des Droits Indirects (DGDDI) sur la situation préoccupante des agents 
de la Douane. 
 

A la suite des attentats du 13 novembre 2015, lors du Congrès du 16 novembre 2015, le Président de la 
République François Hollande a clairement annoncé à tous les Parlementaires que plusieurs milliers de postes 
seraient créés dans les forces concourant à la sécurité des Français, citant spécifiquement la Douane. Le 
Gouvernement, dans le débat budgétaire 2015, a indiqué que la Douane devait bénéficier de 1 000 postes 
supplémentaires, sur deux ans. Au Parlement, nous avions voté cette augmentation de 500 postes, pour 2016, 
dans le cadre de la discussion du Projet de Loi de Finances pour cette année, en attendant une augmentation 
identique pour l’année 2017. 
 

Une délégation intersyndicale, faisant remonter des informations du terrain, nous a indiqué que 
l’administration avait pris acte de ces créations de postes tout en nous signalant, à notre grande stupéfaction, que 
la Direction Générale de la Douane et des Droits Indirects maintient un plan stratégique « DOUANE 2018 » qui 
acte la suppression de près de 250 postes par an pour au moins les deux années à venir… 
 

La Douane doit largement participer à la lutte contre le terrorisme ou encore contre le trafic d’armes qui 
bénéficie aux individus ayant des projets d’actes terroristes ainsi qu’à la sécurisation de nos frontières, tout en 
garantissant un niveau de sécurité élevé à nos entreprises, trop souvent victimes de la contrefaçon. 
Malheureusement, les agents de cette administration n’ont plus les moyens humains et matériels pour remplir 
correctement leurs fonctions. 

 
Après avoir pris le temps d’écouter les syndicats, nous avons décidé de créer une Amicale parlementaire 

de soutien à la Douane française. 
 
En conséquence, nous vous demandons de geler le plan stratégique « DOUANE 2018 » en ce qui 

concerne les suppressions de postes. Nous demandons également que la Direction Générale de la Douane et des 
Droits Indirects soit considérée comme « administration prioritaire » afin que les moyens humains soient en 
progression et que les moyens matériels soient davantage fléchés vers celle-ci. 

 
 
Nous vous prions d’agréer, Monsieur le Premier Ministre, l’expression de notre très haute considération, 
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Sénat : Roger KAROUTCHI, Gérard BAILLY, Christophe BECHU, Eric BOCQUET, Philippe 
BONNECARRERE, Gilbert BOUCHET, François-Noël BUFFET, François CALVET, Agnès 
CANAYER, Jean-Pierre CANTEGRIT, Caroline CAYEUX, Anne CHAIN-LARCHE, Pierre 
CHARON, Philippe DALLIER, René DANESI, Dominique DE LEGGE, Henri DE RAINCOURT, 
Catherine DEROCHE, Jacky DEROMEDI, Chantal DESEYNE, Eric DOLIGE, Marie-Annick 
DUCHENE, Bernard FOURNIER, Christophe-André FRASSA, Joëlle GARRIAUD-MAYLAM, 
Françoise GATEL, Colette GIUDICELLI, Alain GOURNAC, Jean-Pierre GRAND, Pascale GRUNY, 
Loïc HERVE, Alain HOUPERT, Jean-François HUSSON, Alain JOYANDET, Fabienne KELLER, 
Guy-Dominique KENNEL, Claude KERN, Marc LAMENIE, Jean-Baptiste LEMOYNE, Philippe 
LEROY, Marie-Noëlle LIENEMANN, Anne-Catherine LOISIER, Jean-François LONGEOT, Gérard 
LONGUET, Hervé MARSEILLE, Patrick MASCLET, Pierre MEDEVIELLE, Brigitte MICOULEAU, 
Patricia MORHET-RICHAUD, Cyril PELLEVAT, Cédric PERRIN, Jackie PIERRE, François PILLET, 
Sophie PRIMAS, Michel RAISON, René-Paul SAVARY, Alain VASSELLE, Jean-Pierre VIAL et 
Jean-Pierre VOGEL. 
 
Assemblée Nationale : Virginie DUBY-MULLER, Camille DE ROCCA SERRA, Laurent 
DEGALLAIX, Yann GALUT, Annie GENEVARD, Joël GIRAUD, Philippe GOSSELIN, Jean-Claude 
GUIBAL, Philippe HOUILLON, Thierry LAZARO, Didier QUENTIN, Jean-Luc REITZER, Franck 
RIESTER, Fernand SIRE, Lionel TARDY et Philippe VITEL. 
 

 
 

Copie : Monsieur Christian ECKERT, Secrétaire d'État auprès du ministre des Finances et des Comptes 
publics, chargé du Budget 

 

 


